
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Morbihan 

Commune de Camoël 

Délibération 2026/28 

L'an deux mil vingt-six, le dix-huit mai à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de Camoël s’est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Régis 
BOUISSON, Maire. 

Date de la convocation : 29 avril 2026 

Membres : 

- En exercice : 15 Pour : 15 

- Présents : 14 Contre : 0 

- Votants : 15 Abstentions : 0 

Présents : 

Mesdames Françoise BERTHO, Stéphanie FÉRIOT, Chantal MASSENOT, Geneviève NOBLET, 

Valérie PERRON, Sylvie SUREAU, Kelly TAMBOURAN et Messieurs Alexis BOURSE, Christophe 
GERVOT, Lionel MORICE, Arnaud RIALLAND), Jordan RICHEUX, Eric WINCKELMULLER. 

Pouvoir : Marylène BIZEUL à Chantal MASSENOT 

Secrétaire de séance : Geneviève NOBLET 

Objet : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ELUS 

Vu les articles L 2123-18 et R 2123-22-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Pour le Maire : 

- Confirme que pendant toute la durée de son mandat, les déplacements hors 
territoire (CAP Atlantique et Morbihan), aux congrès nationaux, assemblées 
générales, colloques, réunions et autres convocations ayant notamment trait à la 

défense de la commune ou relatifs à l'exercice de son mandat ou à la représentation 
de la commune sont effectués dans l'intérêt des affaires de la commune. 

- Dit que les frais exposés lors de ces déplacements et séjours feront l’objet de 
remboursements au réel (sur justificatifs complets) pour l'hébergement, la 
restauration et les déplacements, y compris les billets de train en 2ère et 1ère classe. 

- __Renouvelle au Maire jusqu'à la fin de son mandat, sa qualité de représentant des 
intérêts de la commune afin qu’il participe à toutes manifestations présentant un 
intérêt direct pour les affaires communales et auxquelles il serait convoqué ou 
convié; ce qui impliquera le remboursement des frais exposés au réel (sur 
justificatifs complets) pour l'hébergement, la restauration et les déplacements, y 
compris les billets de train en 2ème et 1ère classe.
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Pour les Adjoints : 

-__ Dit que, sauf dans le périmètre de la commune, de CAP Atlantique et du Morbihan, 
et pendant toute la durée de leur délégation, les déplacements et les séjours des 
Adjoints aux congrès, assemblées générales, conseils d'administration, colloques, 
réunions et autres convocations ayant notamment trait aux affaires communales ou 
à leur délégation seront remboursés. 

- Dit que les frais exposés lors de ces déplacements et séjours feront l’objet de 
remboursements au réel (sur justificatifs complets) pour l'hébergement, la 
restauration et les déplacements, y compris les billets de train en 2ème et 1ère classe. 

Pour les Conseillers Délégués et les Conseillers : 

- Dit que, sauf dans le périmètre de la commune et de Cap Atlantique, et pendant 
toute la durée de leur mandat, les déplacements des conseillers aux assemblées 
générales, conseils d'administration, colloques, réunions et autres convocations 

ayant notamment trait aux affaires communales seront remboursés sur état de frais 
selon les barèmes en vigueur. 

Le Maire, 

Régis BOUISSON 

Certifié Exécutoire : 

- Transmis en Préfecture le 

- Notifié le 

Fait à Camoël, le 

Le Maire,

Accusé de réception en préfecture
056-215600305-20260518-2026028-DE
Reçu le 20/05/2026


